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Mardi 10 décembre 2019, 

 

 

Monsieur le Directeur Académique, 

 

Je  vous informe que le SE-Unsa est dans l’obligation d’annuler son stage de formation 

syndicale à destination des directeurs d’école du département. En organisant cette journée, 

nous souhaitions leur offrir du temps pour leur permettre de sortir de l’isolement en 

partageant les problématiques qu’ils rencontrent et de consolider ensemble certaines 

réponses. 

Malheureusement, cette journée de formation, initialement prévue le jeudi 12 décembre ne 

pourra se faire car vos services sont dans l’incapacité de proposer un remplaçant aux 

collègues concernés. Sous dimensionnés depuis des années, les moyens de remplacement 

du 1er degré de notre département ne permettent plus aux écoles de fonctionner 

normalement en cas d’absence d’un collègue. Cette situation fait peser sur l’ensemble des 

écoles, des enseignants, et surtout des directeurs, une surcharge de travail et dégrade leurs 

conditions d’exercice. 

Cette rentrée 2019 a une nouvelle fois mis en évidence les difficultés quotidiennes de nos 

collègues. Le 13 novembre, M le Ministre a annoncé des mesures d’urgence sur l’allègement 

et la simplification du travail des directeurs. Malheureusement, la journée de décharge 

supplémentaire annoncée peine à s’organiser dans l’ensemble des circonscriptions de notre 

département. De plus, nous n’avons, à ce jour, aucune nouvelle de la mise en place du 

groupe départemental de consultation et de suivi de la direction d’école (initialement prévu 

avant la fin de l’année civile). 

Journée de décharge supplémentaire, groupe de suivi, journées de formation sont autant de 

réponses que la DSDEN des Pyrénées Atlantiques se doit d’apporter à nos collègues 

directeurs afin de prendre en considération la difficulté de nos métiers. Il y a maintenant 

urgence que ces annonces puissent se concrétiser dans les Pyrénées-Atlantiques. 

Je vous remercie, Monsieur le Directeur Académique, de l’attention que vous voudrez bien 

porter à ces demandes pour permettre à nos collègues de retrouver une meilleure qualité de 

vie au travail et vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments les plus distingués. 

 

Franck HIALE      

Secrétaire départemental du SE-Unsa  


